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MODIFICATION 002 
 
 
 
L’objectif de la modification 002 est d’apporter les changements et les ajouts suivants à la demande de propositions. 
 
A. Question et réponse 1 à 5 
B. Changements apportés à la demande de propositions 
 
A Questions et réponse 

Question #1 

Dans la section 4.1.2 « Évaluation financière », le taux quotidien sur lequel l’offre financière est basée doit-il correspondre 
au taux de la ressource principale, ou à celui de l’équipe de projet (y compris la ressource principale et les autres 
membres principaux de l’équipe) dans la catégorie de produit applicable? 
 
Réponse :  Voir l'amendement ci-dessous pour 4.1.2 Évaluation financière 
 
Question #2 

Les rapports confidentiels rédigés pour RNCan peuvent-ils remplacer les rapports non confidentiels pour les 
exigences C7 et O3? 
 
Réponse :  Oui et voir changer à R7 ci-dessous. 
 

Question #3 

Section 4.1.1.2 – Dans l’exigence C2, il est demandé que le soumissionnaire fournisse « une description de deux (2) 
projets récents (achevés au cours des cinq dernières années) planifiés et gérés par le soumissionnaire ». Le 
soumissionnaire peut-il obtenir le score maximal s’il décrit des projets qui sont liés au type de travail, mais pas à la 
catégorie d’équipement précisée? 
 
Réponse :  Qui 
 
Question #4 

Section 4.1.2 – Le tableau des taux quotidiens indique uniquement un taux par catégorie d’équipement. Le taux doit-il 
correspondre à une moyenne de toutes les catégories de travail? Ou s’agit-il du taux de la ressource principale 
uniquement? 
 
Réponse 
 
Voir l'amendement ci-dessous pour 4.1.2 Évaluation financière 

Question #5 

Les soumissionnaires doivent-ils fournir un tableau des taux indiquant les taux individuels précisés pour chaque catégorie 
de travail (ressource principale et personnel de soutien) dans chaque catégorie d’équipement? Selon nous, une main 
d’œuvre variée avec différentes catégories de travail et différents taux serait plus bénéfique à RNCan. 
 
Réponse 
 
Voir l'amendement ci-dessous pour 4.1.2 Évaluation financière. 
 



  Modification : RNCan-5000029925 
 

Page 2 de 2 
 

B. Changements apportés à la demande de propositions 
 
 
Supprimer 
 
Insérer 
 
Supprimer 
 
 
 

AUCUNE AUTRE MODALITÉ N’EST MODIFIÉE. 
 

 
 
 

 


